
 
 
 

 
 
 
 
 

Orléans, le 20 octobre 2023 
 

 

 

Nouveauté 
 

Le Département du Loiret lance un appel à projets  
pour développer des activités hors temps scolaires  

auprès des jeunes 
 

Lors de la session des 19 et 20 octobre 2023, le Département a approuvé le lancement d’un 
nouvel appel à projets en faveur des jeunes, afin de leur proposer des actions éducatives 
hors temps scolaire.  
 
Cet appel à projets, destiné aux associations et collectivités locales, a pour objectif de proposer 
aux jeunes de 11 à 15 ans des activités éducatives en dehors du temps scolaire.  
 
Il s’agit d’accompagner le développement de propositions d’activités sur les territoires pour 
favoriser la construction personnelle des jeunes, leur implication dans un projet collectif, leur 
ouverture d’esprit et leur créativité. 
 

L’appel à projets porte sur les axes de la politique départementale : 
➢ réussite scolaire et professionnelle (découverte des métiers, développement de la culture 

scientifique, promotion de la lecture, persévérance scolaire) 
➢ santé et le bien-être (promotion de la pratique sportive, éducation à l’alimentation, bien-être 

psychologique et vivre ensemble, actions culturelles et artistiques…) 
➢ citoyenneté (environnement, développement durable, mobilité douce, exercice de la 

citoyenneté, lutte contre le harcèlement scolaire…) 
 
Les porteurs de projets bénéficieront d’une aide financière d’un montant de 1 000 € à 20 000 €. 
 
Calendrier 

• 23 octobre 2023 : publication de l’appel à projets 

• 16 février 2024 : date limite de remise des dossiers complets 

• Avril - mai 2024 : vote des subventions par l’Assemblée délibérante départementale 

• Mai - juin 2024 : versement des subventions 

• Juillet 2024 - juin 2025 : réalisation des projets 
 
À travers ce nouvel appel à projets, le Département souhaite accentuer son accompagnement 
pour la réussite des jeunes Loirétains, en prolongeant les initiatives pédagogiques des équipes 
des établissements scolaires. 


